
      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

• Rencontre d’information sur le rôle triennal 2024-2025-2026 de Fassett 

 

La firme Servitech est mandatée pour réaliser les évaluations foncières de notre MRC. M. Stéphan 

Roy Directeur associé chez Servitech viendra nous expliquer les facteurs qui ont contribué à 

l’augmentation de la valeur de nos immeubles pour le prochain rôle triennal de 2024-2025-2026. 

 

Vous êtes donc invités à participer à cette rencontre mercredi le 7 février prochain à 18h30 à 

la salle communautaire de l’hôtel de ville. Notez qu’un message Telmatik vous sera envoyé la 

veille de la rencontre en guise de rappel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’info-Fassett 
Février 2024 

 

ACTIVITÉ DU 350IÈME DE LA SEIGNEURIE DE LA PETITE NATION  

 

L’année 2024 sera l’année de festivité pour souligner le 350ième 
anniversaire de la Seigneurie de la Petite Nation. Soyez à l’affût car 
plusieurs activités seront organisées sur notre territoire. La municipalité 
de Fassett sera de la partie. Afin de souligner l’événement, la 
municipalité vous a concocté le calendrier 2024 sous le thème du 
350ième. D’autres activités sont en cours de planification pour le 
printemps prochain. Soyez donc à l’affût ! 
 

TAXES ANNUELLE 2024 

Dans les prochains jours, vous recevrez votre compte de taxe. En 
participant à la rencontre du 7 février, vous serez plus en mesure de 
comprendre certains facteurs qui expliquent la hausse des comptes 
de taxe cette année. Conformément à la nouvelle règlementation, les 
citoyens éligibles pourront utiliser les 4 versements aux dates 
suivantes: - 15 mars 2024 

 - 15 mai 2024 
 - 15 août 2024 
 - 15 octobre 2024 

 

 

 

 

SEMAINE DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE DU 12 AU 16 FÉVRIER 

Voilà une belle occasion au cours de cette semaine de poser un 
petit geste d’encouragement, d’écoute et de reconnaissance du 
parcours de nos étudiants de Fassett. Ce petit geste, sans que 
nous le sachons, représente un geste important et significatif pour 
eux. 
 

Pour souligner cette semaine importante, la municipalité de Fassett procédera à la levée du 
drapeau de la persévérance scolaire au mât de l’hôtel de ville.  

 



 

 

SERVICE AUX ÉTUDIANTS (ES) 
PLAN DE RATTRAPAGE ET AIDE AUX DEVOIRS 

 
La municipalité de Fassett souhaite aller chercher du financement 
afin d’offrir un service de rattrapage scolaire et d’aide au devoir pour 
supporter les étudiants (es) dans leur cheminement scolaire de 
cette année. Nous sommes donc à la recherche d’un professeur 
(e), ou d’un étudiant (e) au niveau collégial ou universitaire qui 
serait intéressé à offrir ce service à raison de 2-3 heures/semaine. 
Les intéressés peuvent contacter Cindy à la réception du bureau 
municipal au (819) 423-6943 pour laisser leurs coordonnées. 
Afin d’évaluer les besoins, les parents qui souhaiteraient que leurs 
enfants reçoivent le service du plan de rattrapage et d’aide aux devoirs, doivent inscrire les enfants 
auprès de Cindy au bureau municipal au (819) 423-6943. Vous n’avez qu’à fournir le nom de votre 
enfant, votre numéro de téléphone ainsi que votre courriel et vous serez contactés pour les suites 
de l’activité. 
 

BRIC À BRAC FASSETT 

La municipalité souhaite se départir 
aux plus offrants quelques objets tels 
que : Store style toile intimité, 

 

 

 

 

 Panneaux intimités     Filet de tennis     

 

Pour pièces seulement : 

   

 

   

 

 Weedheater         Souffleur           Tondeuse                     
sur PTO               Honda 

 

  

 

 
Pour nous joindre : 19, rue Gendron Fassett (Qc) J0V 1H0           

Tél. : (819)423-6943 Fax : (819) 423-5388             MUNICIPALITÉ DE FASSETT 

www.village-fassett.com 

Pour recevoir l’Info-Fassett par courriel, écrivez à Cindy Turpin: reception@village-fassett.com 

 

SERVICE DE SÉCURITÉ NAUTIQUE 
 

Les municipalités de Fassett, Notre-Dame-de-Bonsecours, 
Montebello, Papineauville, Plaisance, Thurso, Lochaber-
Canton & Lochaber partie Ouest se sont dotées d’une 
entente de mise en commun d’un service en sécurité 
nautique. Ce service permettra d’assister les plaisanciers 
en détresse et recevoir une assistance appropriée à leur 
situation sur les territoires des municipalités prenantes. La 
municipalité de Papineauville est mandatée à être le maître 
d’œuvre de la prestation de service et la coordination des 
opérations. Le Conseil municipal travaille actuellement à 
l’élaboration d’un règlement édictant la tarification du 
service à rendre aux plaisanciers.   

 

 

 

 

Prochain conseil : 10 Février 2024 

 

 

  

 

 


